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La Fédération québécoise des directeurs et directrices d’établissement
d’enseignement a un nouveau président

Montréal, le 30 juin 1998 - Lors de leur dernière assemblée générale, les membres de la
Fédération québécoise des directeurs et directrices d’établissement d’enseignement (FQDE),
ont élu monsieur Robert Morin au poste de président. Celui-ci remplacera monsieur Guy
Lessard à compter du 1er juillet prochain.

Directeur d’école secondaire de l’école polyvalente Nicolas-Gatineau, le nouveau président
oeuvre dans le domaine de l’enseignement depuis 1967. Fort engagé dans le milieu de
l’éducation, monsieur Morin a siégé à plusieurs conseils d’administration de différentes
associations et a été représentant des directeurs d’écoles en tant que président de
l’Association des directeurs et directrices d’établissement d’enseignement de l’Ouest du
Québec. De plus, il fut régulièrement sollicité comme conférencier, entre autres, en raison
de ses connaissances approfondies dans le dossier de la décentralisation.

« Avec l’entrée en vigueur de la Loi 180 et l’implantation des mesures découlant de la
réforme de l’éducation, les directeurs et directrices d’écoles devront faire face à de
nouvelles responsabilités et seront appelés à jouer un rôle de premier plan dans notre
système d’éducation. Ils auront notamment à composer avec un nouveau conseil
d’établissement, à mettre en place de nouveaux curriculums et à répondre aux besoins des
parents en matière de service de garde. La FQDE fera d’ailleurs, de l’implantation de la
réforme de l’éducation, l’un de ses dossiers prioritaires pour la prochaine année », a indiqué
M. Morin.

Rappelons que la FQDE rassemble plus de 2 400 directeurs et directrices d'établissement
d'enseignement répartis au sein de 27 associations locales en plus d'un regroupement de
membres retraités. C'est ainsi que depuis 1962, cet organisme représente la très grande
majorité des directeurs et directrices, adjoints et adjointes des écoles primaires et
secondaires, et ce, sur l'ensemble du territoire québécois.
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